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INSTR UCTION INTERMINISTEMELLE 
RELATIVE AU 

CONTR~LE NAVAL VOLONTAIRE 

Aux fins d'assurer la sécurité des navires armés au commerce et à la pêche en 
temps de guerre ou lorsque se trouvent réunies les circonstances prévues aux articles 2 et 6 de 
l'ordonnance du 7 janvier 1959, le gouvernement peut instituer, sur le fondement des disposi- 
tions du décret no 73-247 du 1" mars 1973, la mise en vigueur d'un contrôle naval dans certai- 
nes zones de trafic maritime. 

Cependant, en tout temps, l'évolution des menaces, des circonstances dans les- 
quelles l'État peut être conduit à intervenir et des moyens qu'il pourra consacrer à cette mission 
impose, dans un souci de souplesse et d'efficacité, de prévoir parallèlement la possibilité de 
proposer un contrôle naval volontaire associant librement les usagers de la mer aux pouvoirs 
publics. Ce contrôle doit s'adapter avec pragmatisme à une grande variété d'activités maritimes 
s'exerçant dans un cadre nécessairement ouvert et international. 

SECTION 1"" 
LE PRINCIPE DU CONTR~LE NAVAL VOLONTAIRE. 

Le contrôle naval volontaire contribue, comme le contrôle naval de la navigation 
maritime, à la protection du trafic. Il suit les mouvements des navires et, au besoin, les oriente. 

Fondé sur un protocole librement et volontairement négocié entre les armateurs et 
la marine nationale, il constitue un équilibre de services échangés dans le but d'accroître la sé- 
curité des navires dans les zones où elle pourrait être compromise et d'assurer le maintien des 
flux d'échanges nécessaires à la vie nationale. 



Le contrôle naval volontaire comprend : 
- la signalisation de leurs mouvements et intentions par les capitaines de navire pour 

permettre le meilleur suivi de leur position ; 
- la diffusion aux capitaines d'informations relatives à la situation nautique et militaire 

dans leur zone de navigation, ainsi que de directives pour les routes à suivre et le comportement 
à adopter. 

Ces mesures sont disjointes de celles concernant la protection, qui sont du ressort 
des commandants de zone maritime ou de celles concernant l'exploitation des navires, qui relè- 
vent des armateurs. 

Le contrôle naval volontaire national ainsi défini peut être coordonné avec un dis- 
positif similaire dans un cadre international. 

SECTION 2 
LES MODALITÉS DU CONTRÔLE NAVAL VOLONTAIRE. 

Le contrôle naval volontaire s'applique aux navires de commerce et de pêche na- 
vigant sous pavillon fiançais, sous réserve des dispositions de la section 3 ci-dessous, dans des 
zones géographiques définies par le chef d'état-major de la marine pour faire face à des crises 
localisées d'ampleur limitée. 

La mise en oeuvre du contrôle naval volontaire est régie par un accord entre le 
chef d'état-major de la marine et les armateurs intéressés. Il prend la forme d'un protocole défi- 
nissant les mesures à appliquer, les catégories de navire et les zones concernées, les procédures 
de contact ainsi que la durée prévue d'application des mesures. 

Une liste de ces mesures figure en annexe. Celles-ci comportent des données re- 
latives au contenu et aux modalités : 

- des informations sur les navires transmises par les armateurs ; 
- des informations sur la zone transmises par l'état-major de la marine ou le commandant 

de zone maritime, ainsi que sur les dispositions de précaution ou de prévention applicables. 
L'adhésion au protocole constitue l'engagement par l'armateur de se conformer, 

sans préjudice de la responsabilité propre des capitaines de navire, aux directives données dans 
ce cadre par la marine nationale. 

Les contacts s'établissent successivement et concurremment à deux niveaux : 
- au niveau central entre le chef d'état-major de la marine et l'armateur (ou leurs repré- 

sentants), avec le concours du commissaire aux transports maritimes placé auprès du directeur 
des transports maritimes, des ports et du littoral ; 

- au niveau local, entre les commandants de zone maritime et les capitaines de navire 
avec le concours, le cas échéant, des directeurs régionaux ou départementaux et des chefs des 
services locaux des affaires maritimes. 

Un protocole type sera établi en concertation avec le comité central des armateurs 
de France. 



SECTION 3 
CAS DES NAVIRES D'ARMEMENT FRANÇAIS SOUS PAVILLON ETRANGER 

Le contrôle naval volontaire peut éventuellement bénéficier aux navires 
d'armements français navigant sous pavillon étranger lorsque les armateurs ont, au 
préalable, conclu un protocole avec le chef d'état-major de la marine dans le cadre défini 
à la section 2 ci-dessus. 
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A N N E X E  

MESURES TECHNIQUES DE CONTROLE NAVAL 

Les mesures susceptibles d'être proposées aux bâtiments marchands adhérents au contrôle 
naval volontaire sont les suivantes : 

Mesures appliquées par les navires et les armements 

- établissement de liaisons avec la marine nationale ; 

- signalisation des mouvements de leurs navires par les armements (généralités sur la route et 
les horaires prévus pour le voyage) ; 

- signalisation à la marine nationale par les navires eux-mêmes de leurs positions et intentions 
de mouvements selon une périodicité dépendant du degré de risque potentiel encouru1 ; 

Mesures appliauées par l'organisation du contrôle naval mise en place par la marine nationale 

- information générale sur la situation en mer dans une zone particulière et sur les risques 
éventuels encourus ; 

- avis et recommandations concernant les zones de dangers à éviter et les routes à suivre' ; 

- surveillance épisodique discrète avec contacts radio par unités militaires (aéronef ou 
bâtiment) ; 

- surveillance épisodique ostensible par unités militaires (aéronef ou bâtiment12 ; 

-mise en place à bord de navires marchands de matériel spécifique de liaison euou de 
chiffrement permettant d'assurer éventuellement la confidentialité des échanges 
d'informations' ; 

- ordres de route à suivre ménageant des rendez-vous avec des unités de la marine nationale2 ; 

- accompagnement par des unités de la marine nationale' ; 

- formation en convoi et escorte par des unités de la marine nationale1 ; 

- application d'une ou plusieurs mesures ci-dessus à un ou plusieurs types de navires (par 
exemple navires gaziers ou citernes ou transport de passagers). 

' Ces mesures ne s'appliqueraient que pour une zone de risque potentiel dite région de contri3le naval. 
Les rendez-vous, accompagnements ou escortes pourraient être effectués par des bâtiments alliés dés lors que le 
contrale naval volontaire national serait élargi au sein d'une organisation alliée. 


